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ARTICLE PREMIER

Compléter la deuxième phrase de l’alinéa 16 par les mots :

« ou si des procédures civiles et pénales liées aux violences sont en cours. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet de prolonger les mesures liées à l’ordonnance de protection.
La durée de l’ordonnance de protection doit également être délivrée en fonction des instructions
liées aux violences (et non aux seules violences conjugales). 


